
V. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Deuxieme Commission 

afin de faciliter le versement de contributions pour 
l'Ouganda; 

8. Invite Jes programmes et les organismes appro
pries des Nations Unies - en particulier la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement, }'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance, le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, le Programme alimen
taire mondial, le Fonds international de developpe
ment agricole, )'Organisation internationale du Travail, 
)'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, l'Organisation 
mondiale de la sante et la Banque mondiale - a main
tenir et a accroitre leurs programmes presents et futurs 
d'assistance a l'Ouganda, a cooperer etroitement avec 
le Secretaire general pour organiser un programme 
international efficace d'assistance et a faire rapport 
periodiquement au Secretaire general sur Jes mesures 
qu'ils ont prises et Jes ressources qu'ils ont rendues 
disponibles afin de venir en aide au pays; 

9. Invite la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, le 
Programme alimentaire mondial, le Fonds internatio
nal de developpement agricole, )'Organisation 
internationale du Travail, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture, 
!'Organisation mondiale de la sante et la Banque 
mondiale a attirer l'attention de leurs organes direc
teurs, aux fins d'examen, sur les besoins particuliers 
de l'Ouganda et a rendre compte des decisions prises 
par ces organes au Secretaire general avant le 15 aout 
1981; 

10. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies de poursuivre ses programmes d'as
sistance humanitaire en Ouganda; 

11. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser Jes 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle a 
l'Ouganda; 

h) De garder la situation en Ouganda constamment 
a l'etude, de rester etroitement en contact avec Jes 
Etats Membres, les organisations regionales et autres 
organisations intergouvernementales, les institutions 
specialisees et Jes institutions financieres interna
tionales interessees et de rendre compte au Conseil 
economique et social, lors de sa seconde session or
dinaire de 1981, de l'etat d'avancement du pro
gramme special d'assistance economique a l'Ou
ganda; 

c) De faire proceder a une etude de la situation 
economique de l'Ouganda et des progres realises en 
ce qui concerne ('organisation et l'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays en temps utile pour que la question puisse 
etre examinee par I' Assemblee generale a sa trente
sixieme session. 
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35/ 104. Assistance au Cap-Vert '' 

L 'Assemhlee generole, 

Rappe/ant sa resolution .B/ I 27 du I 9 dc,:cmhrc 
1978, dans laquelle elle a lance un appcl i1 la commu
naute internationale pour qu'elle fournisse une assis
tance genereuse et immediate au programme de 
developpement recommande dans le rapport du 
Secretaire general sur la mission qu'il avail envoyee 
au Cap-Vert en application de la resolution 32/99 de 
I' Assemblee generale, en date du D deccmhrc 
1977226 , et dans laquelle elle a notammcnt pric le Sc
cretaire general de mohiliser Jes ressources nccessai
res a un programme d'assistance financiere. tech
nique et materielle au Cap-Vert. 

Rappe/ant egaleme11t que, dans ses resolutions 
31 / 17 du 24 novembre 1976 et 32/99 du 13 decemhre 
1977, elle a note avec preoccupation la grave situation 
economique existant au Cap-Vert en raison d'unc se
cheresse severe et prolongee. du defaut total d'in
frastructure de developpement et des autrcs difficul
tes sociales et economiques pesant sur !'economic du 
pays, 

Rappe/ant en outrc sa resolution 34/ 16 du 9 no
vembre 1979, concernant les mesures pour la realisa
tion du programme de redressement et de rclevcment 
a moyen et a long terme dans Jes pays du_ Sahel victi
mes de la secheresse. 

Notant que le Cap-Vert est inscrit par !'Organisa
tion des Nations Unies sur la liste des pays en deve
loppement les moins avances, ainsi que sur celle des 
pays les plus gravement touches. et qu'il est memhre 
du Comite permanent inter-Etats de Jutte contrc la 
secheresse dans le Sahe I. 

Rappe/ant sa resolution S-11 /4 du 15 septemhre 
1980, relative aux mesures destinees it faire face it la 
situation critique des pays Jes moins avances. 

Tenant compte de la resolution 122 (Y) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement, en date du 3juin 1979227

, intitulee "Nou
veau programme global d'action en faveur des pays 
les moins avances". 

Rappe/ant ses resolutions 31/156 du 21 decemhre 
1976 et 32/185 du 19 decembre 1977. ainsi quc la 
resolution 111 (V) de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, en date 
du 3 juin 1979227 , concernant l'action specifique en 
faveur des pays insulaires en developpement. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
20 aout 198022 K, con tenant en annexe le rapport de la 
mission qu'il avait envoyee au Cap-Vert comme suite 
a la resolution 34/ I I 9 de I' Assemblee genera le. en 
date du 14 decembre 1979. 

Prenant note des priorites de developpcmcnt du 
Gouvernement du Cap- Vert, qui comprenncnt des 
programmes a executer d'urgence pour accroitre la 
production agricole et l'approvisionnement en eau. 

m A/33/167 et Corr.I. 
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developper la peche, promouvoir l'industrie manu
facturiere, exploiter Jes mineraux, developper les 
transports entre Jes iles et Jes installations portuaires 
et ameliorer les services d'enseignement, 

A ttirant /' attention de la communaute internatio
nale en particulier sur le paragraphe 30 de !'annexe au 
rapport du Secretaire general2 28 relatif aux projets de 
programme de developpement qui n'ont pas encore 
trouve de financement, 

Notant la lourde charge qui pese sur le budget or
dinaire du Cap-Vert, par suite essentiellement de la 
secheresse, et la politique d'austerite suivie par le 
Gouvernement pour reduire le deficit financier, 

Notant lll'ff satisf<rction que des projets ont ete 
acheves avec le financement total ou partiel du 
Gouvernement du Cap-Vert, 

Prenant note des besoins alimentaires minimaux du 
Cap-Vert pour l'annee 1980, tels qu'ils soot decrits 
dans le tableau 6 de J'annexe au rapport du Secretaire 
general2 28 , 

Grm·ement preocrnpee par le fait que la recolte an
ticipee pour l'annee 1981 n'aura pas lieu en raison de 
!'absence des pluies saisonnieres et du retour de la 
secheresse, 

Reconnais.rnnt le role fondamental de !'aide ali
mentaire pour le pays a son stade actuel de deve
loppement et le fait que !'aide alimentaire fournie au 
Cap-Vert a permis d'assurer un approvisionnement 
minimal en denrees alimentaires et a, en outre, 
contribue a des projets de developpement a forte in
tensite de main-d'c:euvre, grace a l'utilisation des re
cettes provenant de leur vente, 

Reconnaissant egll/('Jnent la gravite et l'urgence 
des problemes economiques et sociaux auxquels se 
heurte le Cap-Vert, pays insulaire classe parmi les 
pays en developpement les moins avances, souffrant 
d'une secheresse severe, avec un grand deficit 
alimentaire, et le besoin qu'a ce pays d'une assistance 
plus efficace et immediate pour l'execution integrale 
d'un programme de developpement accelere, 

Notant m'ff .rnti.1:ft1ctio11 les efforts deployes par le 
Gouvernement et le peuple du Cap-Vert qui soot fer
mement engages dans le processus de developpement 
dt> l<>11r ncivs, 

I. Er:prime S{I .rnti.1:fcrcti,111 ;.u Secretaire genen•' 
pour Jes mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur du Cap-Vert; 

2. Souscrit pleineme11t a !'evaluation et aux re
commandations figurant dans !'annexe au rapport du 
Secretaire general et aopelle !'attention de la commu
naute internationale :, Jr les besoins urgents d'assis
tance qui y sont definis; 

3. Exprime .rn .rnti.1:f<rction aux Etats Membres et 
aux organisations internationales pour I 'assistance 
qu'ils ont fournie au Cap-Vert, tant sous forme d'aide 
au developpement que sous forme d'aide alimentaire; 

4. Er:prime .1a pn<occ11patio11. cependant, que la 
reponse de la communaute internationale n'a pas ete 
a la mesure de la situation; 

5. Reitere son appel a tous les Etats, aux organi
sations internationales. regionales et interregionales. 
et aux autres organismes intergouvernementaux pour 

qu'ils continuent a fournir, de fai;on genereuse, une 
assistance financiere, materielle et technique au 
Cap-Vert, afin de lui permettre d' executer un pro
gramme de developpement accelere; 

6. Demande aux Etats Membres d'envisager d'in
clure sans larder le Cap-Vert dans leurs programmes 
d'assistance au developpement et, au cas ou des pro
grammes d'assistance en faveur de ce pays existe
raient deja, de les elargir chaque fois que cela sera 
possible; 

7. Demande a la communaute internationale de 
continuer a contribuer genereusement aux appels en 
vue d'une assistance alimentaire et fourragere lances 
par le GouvernementduCap-Vert,ou en son nom par 
les institutions specialisees et Jes autres organismes 
competents des Nations Unies, pour l'aider a faire 
face a la situation critique qui prevaut dans le pays; 

8. Appel/e de nouveau /'attention de la commu
naute internationale sur le compte special ouvert par 
le Secretaire general au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies, conformement a la resolution 32/99 de 
I' Assemblee generate, afin de faciliter le versement de 
contributions pour le Cap-Vert; 

9. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, 
!'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, la Banque mondiale et le Foods 
international de developpement agricole a continuer, 
par l'intermediaire de leurs organes directeurs, de 
considerer les besoins speciaux du Cap-Vert et a ren
dre compte des decisions prises par ces organes au 
Secretaire general avant le 15 aout 1981; 

10. Prie les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies de faire rapport perio
diquement au Secretaire general sur Jes mesures 
qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider le Cap-Vert; 

11. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les 
ressources necessaires pour la concretisation du pro
rrramme d'assistance au develOIJl)ernent ~II rcin-Vr>rt· 

h) De garder la situation au ea,-"~-· ·- ·•::,mment 
a l'etude, de rester etroitement en contact avec les 
Etats Membres, les organisations regionales et autres 
organisations intergouvernementales, Jes institutions 
specialisees et les institutions financieres interna
tionales interessees et de rendre compte au Conseil 
economique et social, lors de sa seconde session or
dinaire de 1981, de l'etat d'avancement du pro
gramme special d'assistance economique au Cap
Vert; 

c) De faire proceder a une etude de la situation 
economique du Cap-Vert et des progres realises en ce 
qui concerne !'organisation et l'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays et de faire rapport a I' Assemblee generale I ors 
de sa trente-sixieme session. 
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